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JUSTICE CIVILE-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE MONTEREAU-

FAUT-YONNE. 

MM. Ghagnet, président; Besnard, suppléant, et Hanicq, 

notable. 

Audience du 16 septembre. 

La partie qui , sur Vassignation donnée à sa requête , 

a obtenu jugement par défaut adjudicatif de ses con-

clusions j pnU-elle j tant que le condamné , auquel ce 

jugement n'a point èli signifié, ne l'a pas attaqué, 

s'en désister ainsi que de son assignation , en of-

frant de payer les frais , et, par le même acte , for-

mer une nouvelle demande? ( Rés. aff. ) 

l ue affaire qui présente un certain tableau d'irré-

qnlarités en procédure, -vient de donner au Tribunal 

de commerce de Montereau l'occasion de se prononcer 

sur cette question. 

Une daine Liesse , séparée , quant aux biens , de son 

mari , avait fait assigner un sieur Léger en paiement 

de 4)' 5° francs, formant le prix de trois cents sacs 

d'orge qu'elle disait avoir été vendus et livres par son 

mari audit sieur Léger , à "raison de 1 .4 fr. 5o c. le sac. 

Par suit'' des plaidoiries respectives, intervint juge-

ment nui condamna Léger au paiement de ladite 

somme dan ; les termes de la demande. Nous n'en dirons 

pas davantage au fond , le condamné ayant de suite in-

terjeté app il devant la Cour royale, qui sera sans doute 

bientôt appelée à se prononcer sur le sort de ce juge-

ment. 

La darne Picsse ou ses conseils s'étant aperçus qu'une 

erreur de t>oo fr. s'était glissée dans la demande et dans 

le jugement . puisque 3oo sacs d'orge à 14 fr. 5o c. for-

maient 4. 3 ">o fr. et non pas4)!5<> fr. , dirigèrent une 

nouvelle, demande tendant a ce que, pour réparer 

celte erreur, le premier jugement définitif fût rectifié 

sur ce point, et à ce, que dès lors les condamnations 

totales lussent portées aux 4>35o fr. Léger ne comparut 

point ni personne pour lui. M'' Besnard, agréé de la 

dame Picsse, vit bien que le Tribunal n'était point 

compétent pour faire droit à cette demande, et il pensa 

pouvoir raccommoder l'affaire en changeant ses con-

clusions à l'appel delà cause , quoiqu'en l'absence du 

défendeur , comme si cette marche était praticable , et 

G» conséquence il pria le Tribunal de condamner Lé-

ger au paiement des 200 fr. seulement formant l'er-

reur . et le Tribunal , oubliant sans doute qu'il ne pou-

vait donner défaut que sur les conclusions de l'exploit, 

puisqu'on l'absence du défendeur , aucun changement 

peut avoir lieu (arrêt de rejet du 6 juillet 18 if\) , fit 

'Irait à la réclamation de M
e
 Besnard , et, en donnant 

d tant j, condamna Léger au paiement des 200 fr. mon-

tant de l'erreur. 

Mais tout cela était si solide que la demanderesse 

t'Ie-même n'osa pas en faire le moindre usage , dans la 
c
'amted'un écroulement complet à la plus simple résis-

•Beeéèia partde son adversaire ; et, en conséquence, elle 

't signifier à Léger, par acte du 1 1 septembre, un désiste-
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Ijar défaut portant rectification à son profit , en offrant 

* payer tous les frais, et , par le même acte , elle fit 

' Tiner une nouvelle assignation à Léger. Alors celui-ci 
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^^Jt^oîie le reconnaître le désistement j dans l'es
 7 

^Rnitiou «tonnée par M. le président Favarl de Lau-

pèce, est véritablement prématuré et par conséquent 

d'une nullité radicale. 

M
e
 Thomas citait, à l'appui de son opinion , MM. 

Pigeau , Commentaire, tome 1, page 342, Chauveau , 

Journal des Avoués , tome 10 , page 45° et Berriat-

Saint-Prix, page 367. 

M
e
 Besnard , pour la dame Piessc.

;
 a soutenu que 

celle-ci s'étant aperçue (pie la demande, sur laquelle le 

jugement par défaut a été reudu, contenait une erreur , 

elle avait pu s'en désister ainsi que de ce jugement, en 

offrant d'eu supporter les frais , et assigner de nou-

veau. 

Et après avoir cherché à établir cette nouvelle de-

mande au fond, il a persisté dans les conclusions qu'elle 

comportait. 

SVP Thomas, dans sa réplique , a fait observer au 

Tribunal qu'il ne s'agissait pas de savoir si l'assigna-

lion et même le jugement contenaient ou_ne contenaient 

pas une erreur qui pourrait les vicier, car ce serait ju-

ger là validité ou l'invalidité dtidit jugement (qui d'ail-

leurs n'a du être rendu que conformément à la 2" part, 

de l'art. 434 UU
 Code de procédure) . ce que te Tribunal 

ne peut faire quant à présent , puisque la partie qui 

a seule droit de mettre ce point en question n'a encore 

rien dit à cet égard. Du reste, cela est étranger au point 

de droit que le Tribunal est appelé à juger en ce 

moment. 

Après un délibéré de trois quarts d'heure, le juge-

ment suivant a été prononcé ; 

«Attendu qu'il y a eu erreur d'indication dans l'exploit 

du 7 septembre, indiquant le S dudit pourjour d'audien-

ce, au lieu du 9; que le Tribunal, par son jugement du q 

septembre , a donné défaut contre la sieur Léger ; que 

la non comparution du sieur Léger a pu être l'effet de 

cette erreur, que la dame Liesse la reconnaissant , se 

désiste de cette demande et du jugement ; par ces mo-

tifs , le Tribunal admet ce désistement, condamne la 

dame Liesse aux frais , et ordonne qu'il sera plaidé sur 

l'exploit du 11 septembre , indiquant la comparution à 

ce jourd'hui. » 

Léger s'étant retiré , et son défenseur ayant refusé de 

plaider , le Tribunal au fond a donné défaut et adjugé 

les conclusions. 

OBSERVATIONS. 

Comme on le voit , le Tribunal ne s'est pas borné à 

juger la question qui lui était soumise , car j en recon-

naissant lui-même que lors de son jugement pa • défaut , 

il n'avait pas observé le prescrit de l'art. 434 du Code 

de procédure, puisqu'il l'aurait rendu sur une demande 

frappée d'une nullité absolue et palpable, il a prononcé 

sur le moyen de nullité sur lequel le défendeur avait 

néanmoins refusé de répondre, comme ne pouvant être 

pris en considération pour le jugement du. point de 

droit qu'il soulevait, et sur lequel il appelait toute 

l'attention des magistrats. Mais il y a plus , est-il bien 

constant que cette nullité existait réellement ? Nous 

ne le pensons pas un seul instant. 

L'exploit d'assignation était du 7 septembre pour 

comparaître le jeudi lors prochain , ~> dudit : et c'est à 

cause de cette dernière indication . 5 dudit, que le Tri-

bunal a déclaré qu'il y avait nullité ; mais les mots 

jeudi prochain étaientevidemmeut suffisant pour que le 

voeu de la loi fût rempli, et le surplus n'était ajouté que 

surabondamment ; or on sait depuis long-temps que ce 

qui abonde ne vicie pas. Quod abundat non vi-

tiat. 

La nullité queleTribnnal a prise pour base essentielle 

de sa décision , n'était donc qu'imaginaire , elle n'exis-

tait donc réellement pas, et sous ce. rapport, le juge-

ment nous paraît être entaché d'une grave erreur. 

.Mais d'ailleurs , le Tribunal était-il bien compétent 

pour prononcer sur cette demande au fond , en suppo-

sant qu'il y aurait eu lieu à désistement comme ou l'a 

ju^é? La nouvelle action n'est autre chose, en d'autres 

ternies que la première, et par conséquent c'est toujours 

une erreur, une rectification du premier jugement dé-

finitif, que l'on sollicite, et sous ce rapport nous sommes 

loin de croire qu'il y ait licu à saisir le Tribunal de 

commerce. . - * ' 

En principe général , aucun Tribunal ne peut recti-

fier ses sentences , car la loi 55-j ff. de re judicatd, lelui 

interdit formellement ; mais pour un Tribunal de com-

merce , plus (pie pour tout autre , cette règle nous paraît 

devoir être suivie et former un obstacle insurmontable, 

pui sque tout ce qui se rattache à l'exécution de ses juge-

meiis lui est absolument étranger. D'ailleurs, s'il en était 

autrement, un demandeur qui aurait à redouter un ap-

pel, serait toujours libre d'éviter cette voie, souvent bien 

rait qu'une partie de ce qu'il prétendrait avoir droit de 

demander ; et , après avoir obtenu un jugement favora-

ble et en dernier ressort sur cette action, il en formerait 

une autre , sous prétexte qu'il aurait commis une er-

reur, une omission lors de la première, et obtiendrait 

encore en dernier ressort une sentence, et enlèverait 

ainsi tout moyen de recours au condamné: ce qui, bien 

certainement, serait contraire à tous les principes même 

les plus élémentaires. Enfin le défendeur Léger n'ayant 

été , dans l'espèce ci -dessus , condamné que par défaut 

au fond , et se proposant sans doute d'user de la voie 

d'opposition qui lui est ouverte, pourra faire prononcer 

le Tribunal sur le point que nous venons de signaler , 

et qui paraît être passé comme inaperçu par les juges. 

Or, nous ne manquerons pas de rapporter leur juge-

ment aussitôt (pie nous le connaîtrons. 
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COUR D'ASSISES DE L \ SEINE. — Audience du 

eiol vif* vh noiteso tdj; i I ^.OfifPl^fffi. >m>-» no 1 > 0 

(Présidence de M. liryon.) . 

Accusation de banqueroute frauduleuse contre Bourbon-

Leblanc , se prétendant fils naturel de Charles X. 

En 1 8 19 une compagnie se forma sous le nom de corn -

pagnie Saint- Louis; sou objet était d'assurer les proprié-

tés contre l'incendie. Bourbon-Leblanc , actionnaire de 

cette société, fi t. changer en 1 822 la raison MCni 'cDupin de 

/ alêne en celle de Gabriel Bourbon-Leblanc, et obtint 

le titre de directeur; mais les fondateurs primitifs de 

la compagnie Saint -Louis , instruits de la conduite de 

Bourbon-Leblanc, portèrent contre lui une plainte en 

escroquerie , et, pendant qu'ils obtenaient contre lui une 

condamnation à treize mois de prison et aux domma-

ges-intérêts à donner par état, les créanciers firent pro-

noncer la faillite de ia société. Bourbon-Leblanc inter-

jeta appel de sa condamnation , il .succomba : en cassa-

tion, l'arrêt fut cassé : enfin la eau a; fut portée à la Cour 

royale de. Rouen, où Bourbon-Leblanc obtint son ac-

quittement. 

Pendant ce temps là s instruisait contre lui l'accusa-

tion qui l'amène aujourd'hui devant les assises. On lui 

reprochait de ne pas justifier de l'emploi de sommes im-

portantes , qu'on a fixées tantôt à 48,6" o fr. 86 cent., 

tantôt à une autre somme, et qu'on a fini par réduire à 

78 fr. , tant il était impossible ,. Selon les experts , de 

reconnaître la véritable situation de l'actif et du passif. 

La situation était telle , eu effet, que, de l'aveu même 

de l'accusé , il faudrait au moins cinq années d'un tra-

vail assidu pour arriver à un résultat positif. 

Vlalgré le nombre de pièces de comptabilité qui s'é-

lèvent, à ce qu'il paraît , à plus de 8000 , et les registres 

assez, nombreux , Bourbon-Leblanc est encore accu é 

d'avoir commis le crime de banqueroute frauduleuse , 

en représentant des registres qui n'offrent pas sa véri-

table situation , et le délit de banqueroute simple , pour 

n'avoir pas fait sa déclaration de faillite dans les trois 

jours de la cessation de ses paiemens. 

Nous ferons connaître le résultat de cette affaire, qui 

occupera deux audiences. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (7'chamb.) 

(Présidence de M. Vanin.) 

Audience du t'4 octobre. 

A/faire du Patriote, de l'Indépendant, de la Révolu-

tion, de l'Aigle, du Tocsin. — Question d incompé-

tence. 

La plupart des prévenus cités à l'audience de ce jour , 

présidée par M. Vanin, en l'absence de M. Dufour, ma-

lade . ont fait défaut. M. Murville, gérant de l'Indépen-

dant et M. Selligue , imprimeur du Patriote , ont seuls 

comparu. 

M. Bellet. gérant du Patri ste , contre lequel défaut 

a été donné , est prévenu de contravention aux art. 2 , 

6 et 8 de la loi de 1828, pour n'avoir pas fourni de cau-

tionnement et n'avoir pas fait de déclaration et de dépit 

préalable. 

L'imprimeur est prévenu de s'être rendu complice 

des contraventions commises par M. Bellet, en prêtant 

ses presses au Patriote . 

M. Selligue , interrogé , a répondu qu'il n'était, com-

me imprimeur , soumis qu'à faire sa déclaration au mi-

nistère de l'intérieur. « Toutefois , a-t-il ajouté, vovant 
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lui en ai demandé la raison. Il m'a répondu qu'il avait 

obtenu l'autorisation de faire son journal jusqu'au i.5 

août. J'ai attendu jusqu'à cette époque ; j'ai même con-

tinué pendant quelques jours à imprimer le Patriote , 

afin de ne pas faire tomber ce journal. Depuis j'ai cessé 

de lui prêter mes presses. 

AI. le président : Vous avez continué à imprimer le 

Patriote depuis l'époque du 25 août, où une .ordonnan-

ce royale rappela les lois sur la presse, et amnistia les 

délits antérieurs à son apparition. 

M. Selligue : Je me suis débarrassé du Patriote le 

plus tôt possible. Je suis allé au ministère de l'intérieur; 

j'ai demandé si j'étais passible d'une peine : on m'a ré-

pondu que non, que eela regardait uniquement le jour-

naliste. 

M. Ségur d'Aguesseau , avocat du Roi , prend la pa-

role. « Messieurs , dit ce magistrat, une vérité natio-

nale , devenue presque vulgaire , et qui ne peut être 

méconnue que par les ennemis de la patrie , c'est que la 

France , représentée par le peuple parisien , ne s'est in-

surgée qu'au nom de l'ordre légal îenversé, et que la 

victoire remportée sur un pouvoir violateur des lois n'a 

été que le triomphe des lois elles-mêmes. 

» Cette vérité de salut public est inscrite dans l'ar-

ticle 5g de la Charte , qui porte que les lois existantes 

qui ne lui sont pas contraires, resteront en vigueur jus-

qu'à ce qu'il y soit légalement dérogé. Viendrait-on 

soutenir encore cet absurde système qui déclare con-

traires à la Charte toutes les'lois qui règlent ou limi-

tent l'exercice des libertés? On ignore donc ou on af-

fecte d'ignorer les principes élémentaires des sociétés 

humaines. La Charte n'est que le contrat social écrit ; 

et le contrat social n'est autre chose que la convention 

expresse ou tacite faite entre les hommes qui , sacrifiant 

une partie de leurs droits naturels pour en conserver le 

reste , se sont réunis en société politique , afin de garan-

tir les droits de chacun par la force de tous. L'exercice 

illimité, absolu, des droits de chacun serait l'anéantis-

sement des droits de tous, et le contrat social serait 

détruit. Oui , c'est précisément parce que la Charte ga-

rantit les libertés de tous , que les lois qui règlent 

l'exercice individuel de ces libertés sont conformes à la 

Charte. 

» Mais, abandonnant un système insoutenable et 

subversif, on vous parlera peut-être de l'imperfection 

des lois , et on vous demandera l'abrogation de ces lois 

imparfaites. Nous répondrons , Messieurs , par le dis-

cours de M. Comte, chef du parquet dont nous avons 

l'honneur d'être membre , et nous dirons : « Si les im-

» perfections observées dans une loi étaient une raison 

» de se soustraire à son empire , il n'y aurait plus de 

» gouvernement possible. Quel est d'ailleurs le citoyen, 

» le magistrat qui oserait prendre sur lui de décider 

» quelles sont les lois qu'il faut exécuter , et celles qu'il 

» faut enfreindre. » 

«Les lois qui règlent l'exercice de la liberté de la presse 

sont, donc nécessairement restées en vigueur , et les con-

traventions à ces lois auraient pu être réprimées immé-

diatement après la promulgation de la nouvelle Charte. 

Cependant le gouvernement écoutant un sentiment dicté 

par la bienveillance la plus pure, publia , le 26 août, 

une ordonnance qui sépara le passé du présent, et qui 

annulant les condamnations prononcées et les poursuites 

intentées pour contraventions aux lois, ordonnances et 

règlemens sur la publication des journaux, prescrivit 

qu'à l'avenir toutes les nouvelles contraventions seraient 

poursuivies. Ainsi les esprits , égarés sur l'existence de 

lois dont l'exécution avait été momentanément suspen-

due par la force majeure des événemens, furent avertis 

de leur erreur. Les journaux la Révolution , le Pa-

triote , VAigle , le Tocsin et l: Indépendant , ne tinrent 

aucun compte de ce rappel à l'ordre , et continuèrent 

de-paraître , sans remplir les conditions imposées par 

la loi de 1828. Us ne fournirent pas le cautionnement 

exigé ; ils ne désignèrent pas le gérant responsable . ils 

ne firent pas de déclaration préalable , ni le dépôt pres-

crit. Un avis du parquet fut donné , au commencement 

de septembre , aux propriétaires de ces journaux ; ils 

n'écoutèrent pas davantage ce nouvel et bienveillant 

avertissement. Ils ont sans doute pris cette modération, 

cette longanimité pour de la faiblesse ; ils se trompent , 

Messieurs, celte modération était celle de la puissance, 

car l'autorité se sent toute-puissante quand elle agit 

pour l'exécution des lois. 

» Au reste, Messieurs, ne nous étonnons pas de l'in-

fraction commise par les individus qui comparaissent 

devant vous ; leurs écrits expliquent assez leur conduite ; 

un seul exemple le prouvera. Vous avez encore, comme 

nous , présente à vos esprits affligés , cette cause déplo-

rable , où un homme , le chef, le président d'une asso-

ciation illicite qui s'arrogeait le titre superbe de So-

ciété des Amis du Peuple , abusant du droit de la dé-

fense et de la situation de prévenu , osa prononcer un 

discours outrageant , avec une insolente et tranquille 

impudence. Vous avez cru, et le ministère public a par-

tagé cette noble erreur, vous avez cru que votre dignité 

vous commandait le silenie du mépris ; vous avez pen-

sé comme nous , et avec raison , que le grand jury de 

l'opinion publique , condamnerait, flétrirait un dis-

cours où l'absurdité le disputait à l'outrage ; et que le 

peuple , éclairé par ces débats scandaleux , mais salu-

taires , reconnaîtrait avec nous , qu'une association ca-

pable d'avoir pour chef, un homme qui viole les lois 

et outrage les magistrats sur leurs sièges, ne méritait 

qu'un seul nom , celui de Société des Ennemis du 

Peuple... 

» Eh bien ! Messieurs , ce discours outrageant , mé-

prisable, et méprisé par vous , a trouvé parmi ces jo-.ir-

naux,des approbateurs : notre froide etdigne impassibi-

lité a été, par eux, taxée de faiblesse ; en etfet, des hom-

mes qui ne sentent pas le respect dû à la justice, ne 

miné des magistrats. Mais aussi ces hommes sont nés 

pour les excès ; et delà leur intérêt personnel à soutenir 

et à réclamer l'abrogation des lois qui sont faites contre 

la licence. Us prétendront sans doute que la répression 

de leur licence, est l'oppression de la liberté ; mais c'est 

en vain qu'ils veulent lier leur cause à celle de la liberté 

qu'ils profanent ; il y a autant de distance entre ces 

journaux licencieux et la sainte liberté de la presse, 

qu'il y en a entre le soleil qui éclaire et l'incendie qui 

ravage. Us ne peuvent faire cause commune qu'avec ces 

autres feuilles révolutionnaires, organe d'un parti dé-

chu et méprisé .qui soufflent les passions pour exciter la 

tempête, et dont la haine infernale égale l'heureuse 

impuissance. 

» Messieurs, c'est au nom de la société, au nom de 

la liberté de la presse , que nous requérons la condam-

nation de ces journaux ; et cette fois nous n'écouterons 

plus une indulgence si mal comprise; nous savons main-

tenant , par expérience, que, pour certaines gens, l'in-

dulgence dictée par une dignité dédaigneuse, est répu-

tée faiblesse impuissante. Les prévenus ont enfreint les 

lois et bravé l'autorité ; leur délit a été successif, quoti 

dien , obstiné ; leur peine doit être sévère ; il faut leur 

apprendre que les gouvernés rebelles , ainsi que les gou-

vernails parjures viennent se briser comme verre , 

contre le roc inébranlable des lois. » 

M. l'avocat du Roi conclut à six mois d'emprisonne-

ment et 1200 fr. d'amende. [Maximum de la peine.) 

Me Théodore Perrin prend la parole pour l'impri-

meur Selligue. Il conclut à ce que le Tribunal se dé-

clare incompétent , attendu qu'il s'agit d'un délit com-

mis par la voie de la presse , et que la loi du 8 de ce 

mois a réservé au jury la connaissance de ces sortes de 

délits. 

« Messieurs, dit l'avocat en commençant, de l'u-

sage du droit d'exprimer sa pensée découlent des ré-

sultats d'une incontestable utilité. Dans la vie privée , 

il tient lieu de la censure, que nos moeurs repoussent. 

» En politique, la liberté de .la parole et celle des 

écrits est favorable à la progression des lumières ; elle 

fait connaître les vertus modestes, intimide les vices en 

crédit, déracine les préjugés, attaque les privilèges , si-

gnale les dangers du monopole, détruit les abus, éloi-

gne de leur siège les magistrats indignes de l'occu per , 

et force les gouvernemens à remplacer les médiocrités 

rampantes par des talens que rien n'intimide. 

» On ne comprima jamais le droit de manifester les 

pensées des citoyens sans affaiblir leur enthousiasme. 

Au milieu des dangers de la patrie , l'élan généreux des 

ames multiplie et centuple les forces d'un peuple , et les 

cœurs ne battent jamais pour les princes qui redoutent 

l'indépendance de l 'esprit humain, 

» Tout hon citoyen doit déplorer l'aveuglement du 

gouvernement dans le choix de ses poursuites. On n'in-

voque point les lois contre les fauteurs de troubles dans 

l'intérêt du pouvoir déchu. On a saisi au milieu des 

rassemblemens des individus payés pour agiter les es-

prits, des gendarmes déguisés; d'autres agitateurs d une 

classe plus relevée, mais frappés du même anathême 

que les gendarmes, ont été amenés à la Préfecture de 

police par la garde nationale qui avait peine à les pré-

server de la juste fureur du peuple. Eh bien ! Messieurs, 

aucun des gendarmes ou prêtres déguisés n'a été livré 

aux Tribunaux, et pourtant leur arrestation avait re-

tenti dans les journaux sans avoir été démentie ; nous 

les avions vus traverser la cour du Palais ; s'ils n'ont 

été récompensés par quelque emploi, du moins est-il 

certain qu'ils ont été mis en liberté. » 

Arrivant à la question d'incompétence, M e Perrin 

soutient que l'art. 1" de la loi du 8 de ce mois , qui a 

rendu au jury la connaissance de tous les délits de la 

presse, n'a fait aucune exception. Or, dans l'espèce, il 

s'agit d'un délit de la presse , d'un délit commis par la 

presse , et , conformément aux dispositions de la même 

loi , les juges correctionnels doivent s'abstenir et ren-

voyer l'affaire devant le jury. En vain voudrait-on pré-

tendre qu'il s'agit d'une contravention : il n'existe au-

cune disposition dans les lois de la presse qui ait changé 

à cet égard le droit commun. 11 serait impossible de 

voir une simple contravention dans un fait pour la ré-

pression duquel le ministère public conclut à six mois 

d'emprisonnement et 1200 fr. d'amende. 

M. Ségur-d'Aguesseau répond qu'il ne s'agit pas 

dans l'espèce d'un délit de la presse, mais d'un fait 

matériel , que la loi du 6 juin 1819, rendue sous l'em-

pire de la loi qui attribuait au jury la connaissance des 

délits commis par la voie de la presse, a , par une ex-

ception formelle, réservé auxTribunaux correctionnels. 

Le législateur , dans cet art. 6 de la loi de juin 1819 , a 

pensé que l'action d'avoir contrevenu à la loi sur la po-

lice de la presse n'était pas un délit commis par ia voie 

de la presse. Il a voulu que ce fait matériel fût puni 

correctionnellement , et la loi du 8 de ce mois a main-

tenu formellement cette disposition. 

Après les répliques successives de M. l'avocat du Roi 

et de M
e
 Perrin , M

e
 Fournier, avocat du gérant de 

l Indépendant , déclare adhérer aux conclusions de son 

confrère, dans l'intérêt de son client. 

Le Tribunal , après délibération dans ia chambre 

du conseil , a rendu le jugement suivant : 

Attendu que le fait qui a donné lieu aux poursuites no cons-

titue pas le délit commis par la voie de la presse et par les au-

tres moyens de publication définis et prévus parl'article 1" de 

r "J" PW "819, dont la connaissance est attribuée à la 
p OU ! .

 ass
i
s
cs , mais bien une contravention aux dispositions 

législatives sur la police de la presse , qui déterminent les obli-

gations qci dev'rqnt être accomplies par les gérans et impri-

meurs, ayant la publication et l'impression des journaux et 

cents périodiques traitant de matières politiques ; 

Attendu que ce fait résulta de la discussion qui eut lieu à la 

quelle un amendement tendant a attribuer é 1 

Cours d'assises la connaissance des délits prévu^
 m a

0j 

des 9 juin 1819 et 18 juillet 1828, n'a pas^té a"'
5 p,r 

Attendu que l'art. i er
 ayant été adopté dans les 1 

posés par la commission de la Chambre des d A • 
excepté de la compétence des Cours d'assises les cUfcL

 a
 'in'a 

et punis par les lois des 9 juin 1819 et 18 juillet 182R
 préTll

s 

Le Tribunal se déclare compétent et retient la 

M" Perrin plaide aussitôt au fond. Il soutie t 

nouvelle Charte, en proclamant qu'il n'y avait 1 ^ 

censure , et que tous les Français sont égaux d. ' 

loi , a virtuellement aboli les lois des q juin ,
s

evant 

juillet 1828. En effet , dit-il , soumettre les jou
r
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un cautionnement, à une déclaration , à un
n

d
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préalable, c'est établir jésuitiquement une'espjce d ' 

sure indirecte, de véritables censeurs choisis dans
 6 Cen

* 

taine classe et réunissanteertainesconditions C'est
116

^" 

atteinte à l'égalité des citoyens , en n'admettante?
301

^ 

riches , que ceux qui ont i5oo fr. de rentes à 1 r 

leurs opinions. La censure préventive, lé
 B

rver 

pour certaines classes sont abolis : les lois' précitée * 

peuvent donc être appliquées.
 es ne 

Après la plaidoirie du défenseur , et les explicat' 

de M. Selligue , le Tribunal a renvoyé à samedi pT' 
chain pour l'examen de pièces justificatives an non 

par cet imprimeur, et le prononcé du jugement au foj 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MORTAGNE 

( Orne). 

(Correspondance particulière.) 

Pitr.stDF.NCE DE M. LE SEIGNEURIAL. — Aud. du 11 octobre 

Condamnation d'un officier d'artillerie pour avoir tiri 

un coup de fusil dans un drapeau tricolore. 

M. de Saint-Aubin, attaché à la maison de Charles X 

en qualité de valet de chambre , a suivi l'ex-roi dans sa 

retraite à Lulworth. Pendant que M. de Saint-Aubin 

était au pouvoir, il n'avait point oublié MM. Martin de 

Puiseux , ses parens. L'un était sous-préfet à Jonzac; 

l'autre, M. Henri-Adolphe-Martin de Puiseux, à peine 

âgé de 26 ans, était déjà aide-major au 2
5
 régiment 

d'artillerie. Ces Messieurs s'étaient de bonne heure ha-

bitués aux privilèges : aussi ont-ils vu avec douleur un 

nouvel ordre de choses. M. le sous-préfet de Jonzac fut 

obligé de quitter sa sous-préfecture , et l'aïde-major fut 

licencié. Tous deux prirent alors la route de lîélesme, 

pour se rendre dans la commune de Saint-Aubin-dcs-

Grois, au château de leur ancien protecteur , en atten-

dant , comme ils l'ont dit depuis , les ordres ultérieurs 

du gouvernement. M. Henri de Puiseux arriva le pre-

mier ; le sous-préfet de Jonzac ne devait se rendre à S.-

Aubin que le 14 septembre. Ce jour-là , M. Henri de 

Puiseux , armé d'un fusil , fut au-devant de son frère ; 

il ne tarda pas à le rencontrer , et tous deux prirent le 

chemin du château. Comme ils passaient près de l'église 

de Saint- Jean^de-la-Forêt, où était arboré le drapeau 

tricolore , M. Henri de Puiseux , probablement pour 

célébrer l'arrivée de l'ex-sous-préfet de Jonzac , ajusta 

le drapeau et le perça de plomb en nombre d'endroits, 

en disant qu'il en ferait bien autant au drapeau de la 

commune de Saint-Aubin. Bientôt M. le maire de Saint 
Jcan-de-la-Forêt eut connaissance de ce fait, dressa 

procès-verbal et porta plainte à l'autorité. De suite la 

justice se transporta sur les lieux et interrogea M. Henri 

de Puiseux. Il avoua le fait , mais soutint que c'était in-

volontairement qu'il avait percé le drapeau ; qu'il tirait 

en ce moment une hirondelle jui volait autour du clo-

cher; qu'au surplus, lors même qu'il aurait ajuste le 

drapeau , l'on ne pourrait accuser son intention, pane 

que, nombre de fois, il avait tiré sur des drapeaux 

d'une autre couleur. En vain M. Henri de Puiseux invo-

qua ses bonnes intentions , et même son habitude de tuer 

sur les drapeaux •• un pareil système de défense ne tu 

point écouté , et la justice continua ses recherches. Il» 

résulta que c'était bien volontairement et avec intention 

d'insulter au gouvernement que M. de Puiseux avait a|L 
En conséquence , un mandat de comparution ne tar 

pas à être décerné contre lui. 

Lorsque l'huissier chargé de signifier ce mandat s* 

présenta au château de Saint Aubin, il ne trouva 

M
n
" de Puiseux , qui répondit que son fils était p*f 

pour les élections. Cependant M. Henri d«I*mWj£ j. 

UmmtnYqu'on voulaitfaire plus de bruit f*
 C'ïJ's 

faire ne méritait; qu'il était décide a courir-le»
 y 

d'un jugement, mais aussi à porter ses P
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du garde-des- sceaux , auprès du Roi
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torité ne s'empressait d'imposer silence aux 

et aux fausses dénonciations. y 

Un mandat d'amener fut de suite ^
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Henri de Puiseux ; mais il ne put être ext . ̂  

Puiseux avait disparu. Il ne s'est pa*.F**, ,
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intentée par le ministère public. De D©mMW
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ont été entendus, et il n'est reste aucun clou 

intentions coupables du prévenu. gai <> 

C'est M. Loisel , nouveau procureur t
 01111

nan-

porté la parole dans cette affaire. Ce ,eun t « ^
 talcn

t 

dable magistrat a fait ressortir 

les charges qui pesaient contre M. de J |
ica

tion t» 

Le Tribunal f faisant au f"^J&^**£. 
l'art. 9 de la loi du 25 mars »*» et ***
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; 'd'emprisonnement, 600 fr. d'ameni 

peu s 

On assure que M 
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.Henri de Puiseux est en ce 
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CONSEIL DE DISCIPLINE 

3< BATAILLON DE LA II
e
 LÉGION DE LA GARDE 

NATIONALE PARISIENNE. 

; p
res

idence de M. Dobignie , chef de bataillon. ) 

Séance d'installation du 13 octobre. 

M de Morteveille, Lan des secrétaires du parquet de 

Cour royale, et capitaine-rapporteur du conseil de 

discipline , a prononcé le discours suivant : 

r(
j
e
 nationale diffère des autres corps armés, en ce 

• Ve 'ne vête l'appui de sou courage qu'à des intérêts vrai-
qll fille ^ i 

r'vile et militaire à la fois, elle n 'a été séduite ni par le des-

me chargé de lauriers, ni par le jésuitisme au langage 

r
otlS

, i
 gl

 doiicereux. Mats lorsque la voix de la patrie s'est 

r iiteudre, jamais elle n 'a manqué de répondre à sou appel, 

n titués il y a trois ans du droit de garder vos foyers , vous 

y sâtes les armes, non sans regret , non par crainte, mais 

Respect pour l'ordre public, i ■ r 

^ Vous respectâtes le pouvoir brutal qui vous avait frappés , 

°ela même qu'il avait semblé ne vouloir frapper que vous ; 

P
al

. ]
ors

q
U

e devenu plus audacieux, il s'est cru assez fort pour 
malS

.,.
ser

 nos institutions, lorsque le canon a grondé dans nos 
r
 "

,L
 contre des citoyens inoffensifs que l'inquiétude seule 

""•t rassemblés, le dévoûment à l'ordre public vous a fait 
3
 ou ri r aux armes, et dans trois jours le pouvoir sanguinaire 

ava
it disparu. . , . 

Ou ne dira pas, cette fois du moins , que le châtiment se 

t fait attendre ; car il a été aussi prompt que le crime. 

Maintenant qu 'au tumulte du combat a succédé le calme de 

la îé"alité , c'est du soin d'affermir et de consolider l'ordre lé-

gal que nous devons nous occuper. 

° En voyant établir parmi nous des conseils de discipline , les 

unemis de nos institutions pourraient supposer que la désu-

nion s'est glissée dans nos rangs. Mais le courage que vous 

avez montré pendant les glorieuses journées ; le zèle que vous 

avez déployé pour la défense des personnes et des propriétés , 

ont à l'avance réfuté toutes les interprétations. 

Tous les citoyens sont égaux devant la loi. Depuis seize ans 

ce principe était écrit dans la Charte. Inutile de vous rappeler 

quel, fruits il avait portés. 
f'n prince qne nos pères ont. accompagné aux champs de 

l'honneur, un prince qui , dans l'exil, a préféré à l'aumône de 

l'étranger le salaire d'une profession modeste , mais honora-

ble, qu'un esprit cultivé l'avait mis à même d'exercer; un 

prince dont les enfàns élevés avec les vôtres et comme les vô-

tres demandent à être inscrits sur les mêmes contrôles que 

vous ; un prince, eu un mot, qui s'honore d'être le piemier 

citoyen de l'Etat, vous a déclaré que la Charte serait désor-

mais une vérité. 
Cette promesse, soyez en surs, ne sera pas vaine; elle vous 

a été faite par un homme de bien , non point agenouillé devant 

la pourpre romaine ^mais au milieu de vos députés, et sous la 

foi du serment qu'un homme de bien ne trahit jamais. 

Déjà , Messieurs, vous avez exercé uu de ces droits qui con-

fièrent l'égalité devant la loi,en choisissant vos officiers parmi 

vous; déjà le roi-citoyen vous a nommé des officiers munici-

paux sur lesquels votre choix aurait pu se fixer avec confiance 

si la loi vous eût. appelés à les élii e. 

Bientôt, nous l'espérons, vous interviendrez aussi dans 

Cette élection. 

Alors le mérite personnel sera la seule recommandation , 

alors les coteries et les congrégations n'auront plus le mono-

pole des faveurs. 

Mais ce n'est pas tout , Messieurs , l'ordre légal ne subsiste-

rait qu'à demi , si à côté de l'égale répartition des avantages 

ne se trouvait l'égalité des charges de la société. 

Honte à jamais, honte ;.ux froids égoïstes qui profitent de 

tout sans contribuer à rien. Honte à ces hommes qui, lorsque 

vous paraissez sons les armes , vont se réfugier au milieu des 

femmes et des enfans. Ils sont indignes de la liberté qu'ils ne 

veulent pas défendre et qu'ils n'auraient jamais su conqué-

rir. 

Etrangers à tous les sentimens généreux, ils ne connaissent 

point les deueewrs de la confraternité qui nous unit. Ils se-

raient trop punis s'ils savaient ce qu'ils perdent; niais ils ue 

BOUS comprennent pas ; leurs cœurs secs ne battent point 

comme les nôtres. 

C'est contre eux et pour ainsi dire contre eux seuls, que les 

conseils de discipline sont institués. Puissions-nous, Messieurs, 

en remuant ces âmes presque froides, ranimer quelques étin-

celles du feu sacré qui embrase les cœurs vraiment français. 

Quant à vous, chers camarades, notre tâche sera facile , 

nous en avons pour garant votre patriotisme éprouvé. 

Non, vous n'abandonnerez point ces conleurs nationales 

lui rapppellent tant de souvenirs glorieux, et qui sont pour 

nous le g
a

g
e tant

 d'espérances. 

^on, jamais votre conduite ne démentira cette admirable de-
T|

se : Liberté-, ordre public, que le prince nous a choisie. 

La liberté, Messieurs, c'est la légitimité du peuple, et celle-
la n'est point une fiction. 

f ordre publie , c'est son devoir. 

"appelons-nous donc toujours cette devise qui dans trois 
mo, s nous trace nos dreits et nos devoirs , qui dans trois mots 

Jnferme
 lmo

 Charte toute entière. Et si nos ennemis tentaient 

1 égarer, de séparer de aous ces braves qui ont si généreuse-
me

nt combattu pour la cause commune, répétons liberté, ordre 
public , et nous trouverons des tchos dans leurs rangs. 

«wntenaut permettez-nous de placer ici quelques mots, non 

Pa s de reproches, mais d'avertissement sur l'exécution du 

_-
r>

ice ordinaire. La difficulté de se procurer des armes, quel-

les erreurs inséparables d'une première organisation, et 

^'"^re aussi la trop longue impunité des refus de service, 

amené quelques embarras que notre devoir était de vous 
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u
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^'bui nous avons la satisfaction de vous annoncer 
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> à l'avenir, vous justifier même à vos propres 
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 Penser. 

.JU9ss.ieu.rs , que um» comprenons la liberté 

l'ordre public. Quant à La justice que vous attendez de nous , 

elle sera rendue avec l'impartialité la plus scrupuleuse. Elle 

sera rendue même aux plus coupables i sans haine , mais au-isi 

sans faiblesse et sans crainte, et lorsqu'après avoir dépose les 

insignes du commandement , nous rentrerons au milieu de 

vous, nous y donnerons l'exemple du zélé et de l'obéissance 

qu'aujourd'hui nous requérons âu nom de la loi. 

Le discours d'ouverture du conseil de discipline du 

i" bataillon de la i' e lésion a été prononcé par M. 

Porcher de Lafontaine , avocat à la Cour royale. M. le 

capitaine-rapporteur s'est particulièrement attaché à 

démontrer la légalité de l'organisation actuelle des con-

seils de discipline, en attendant la formation des jurys 

d'équité annoncée par le projet de loi sur la garde na-

tionale sédentaire. Cette question se retrouve dans la 

lettre d'envoi adressée par M. Porcher de Lafontaine , 

et que nous insérons à cause de son importance : 

« Monsieur, c'est avec peine et extrême surprise que, dans 

le discours prononcé à la Chambre des pairs, le i" de ce mois, 

par M. le comte de Montalivet, au sujet de la pétition présen-

tée par M. Paul Dannecy Mathias , à Paris; sur les dépeuses 

qu'occasione aux citoyens , dans les grandes villes, le service 

de la garde nationale , j'ai lu ce qui suit : 

« Quelqu'cxplicites que soient les ordres du jour du véné-

» rable chef de la garde nationale , comme ils sont basés sur 

» plusieurs lois à la lois , celles de iyçji , de 1806, i8i3, 1816, 

» et sur les instructions de i 822 , il serait fort difficile éu-
» jourd'hui d'appliquer une peine de discipline, ou au moins 
» d'échapper à la cassation des jugemens que pourraient 
» rendre les conseils. » 

» Si les graves et importantes occupations qui réclament 

tous les momens de M. le comte de Montalivet fui avaient ptr-

mis de prendre une connaissance plus particulière des actes 

qu'il a cités, ainsi que des arrêts portés par la Cour de cassa-

tion, sur les jugemens des conseils de discipline qui lui ontété 

déférés, il se serait convaincu, notamment par la lecture des 

arrêts des 17 décembre 1822 et IQ janvier 1826, rendus sur les 

pourvois des sieurs Delins et Jean- '-aptistc Viel, que , depuis 

long-temps, la jurisprudence de cette Cour était fixée en celte 

matière , et que , sous la législation qui nous gouverne et sous 

l'autorité de cette jurisprudence, qui l'a si formellement re-

connu, les conseils de discipline ont toute la force et la puis-

sance nécessaires pour appliquer les peines de discipline que 

méritent les contraventions qui se commettent dans le service 

de la garde nationale , sans qu'ils puissent redouter la cassa-

tion de leurs jugemens, si ceux-ci respectent les dispositions 

de la législation existante et n'excèdent pas les limites de leur 

compétence. 

» Veuillez me permettre, à cette occasion , de vous adres-

ser, Monsieur, un exemplaire du discours que j'ai prononcé, 

à l'ouverture de la première séance du conseil de discipline , 

comme capitaine-rapporteur du i er bataillon de la i re légion , 

et de vous prier instamment de vouloir bien insérer dans votre 

plus prochain numéro , avec la présente lettre , le discours 

dont il s'agit , attendu qu'il importe de rectifier promptement 

l'erreur dans laquelle est tombé involontairement M. le comte 

de Montalivet, puisqu'elle est de nature à porter atteinte à 

l'autorité des décisions que seront dans le cas de rendre les 

conseils de discipline de la garde nationale . jusqu'à ce que la 

législation qui se prépare ait remplacé celle existante. 

J'ai l'honneur d'être, etc. 

Le capitaine-rapporteur près le conseil de discipline 
du 1 er bataillon , i re légion. 

PORCHER DE LAFONTAINE. 

TRIBUNAUX ETRANGERS. 

COUR DE JUSTICE SUPÉRIEURE DE ERUXELLES. 

(Correspondance particulière.) 

Audience solennelle du 1 1 octobre. 

Installation de la Cour supérieure de justice et des Tri-

bunaux de première instance et de commerce de 

Bruxelles. 

A dix heures du matin , les membres de la Cour et du 

Tribunal de première instance , en robes, et les mem-

bres du Tribunal de commerce , se réunissent dans la 

grande salle de la Cour. Les nouveaux magistrats se fé-

licitent de l'heureuse révolution qui régénère la magis 

trature et rend à la justice son lustre terni : les mem-

bres du barreau , appelés à faire partie de la Cour et du 

Tribun si de première instance , sont présentés aux an-

ciens magistrats maintenus qui les accueillent avec la 

plus grande cordialité. L'assemblée est fort nombreuse. 

Le corps des avoués, le corps des huissiers , en robe 

et en costume , se rendent dans les salles qui leur sont 

destinées. Les membres du barreau se rassemblent dan 

le local de leur réunion. 

A onze heures , le cortège quitte le grand salon ct se 

rend , suivant l'ordre indiqué par le programme, dans 

la salle d'audience de la Cour de cassation. Un public 

nombreux remplissait les galeries au passage des ma-

gistrats et envahit la salle, aussitôt après leur entrée. 

Le plus grand ordre règne et n'a pas un seul instant été 

troinlé*. 

La Cour et les Tribunaux ayant pris séance , M. le 

président de Gucbteneere déclare l'audience ouverte et 

ordonne au greffier en chef de la Cour de lire les ar-

rêtés du gouvernement provisoire qui instituent la Cour 

et les Tribunaux et en recomposent le personnel. 

Un petit nombre de membres absens pour cause de 

maladie ou de service public ont seuls manque à l'ap-

pel. 

M. le président accorde la parole à M. le premier 

avocat-général Petitjean , qui prononce le discours sui-

vant : 

« Messieurs , l'aurore d'une ère nouvelle et glorieuse appa-

raît pour la Belgique. En peu de jours , en quelques instans 

une grande révolution s'est consommée : elle est due autant à 

la persévérance de nos écrivains patriotes qu'à la bravoure 

naturelle d'un peuple qui, dans les mémorables journées de 

septembre, a prouvé que les Belges n'ont pas dégénéré de la 

valeur de leurs ancêtres. 

» Honneur à tous ceux qui ont coopéré à ce grand œuvre ! 

gloire à nos braves qui mit scellé de leur sang, qui ont payé 

du leur vie les nobles efforts CIU'A produits en eux l'amour da 

la liberté et de l'indépenctence nationale , et qui ont été cou-

ronnés d'un aussi étonnant succès ! Avec la victoire rempor-

tée par le seul courage , qui s'est joué de la discipline mili-

tai re , renaissent parmi nous ces principes salutaires d'ordre 

et de liberté, que d'honorables députés, de généreux écri-

vains et le barreau sut si souvent détendus. 

» Tels sont, Messieurs, les fruits d'une union que des con-

seillers perfides et adulateurs n'ont qualifiée de monstrueuse 

que parce qu'elle devait sapper par ses f'ondempns l'édifice 

impie de leurs projets de division et d'esclavage, préparer le 

triomphe du règne de la justice et amener leur chute inévita-

ble. Désormais cette union cimentée du sang belge devient 

inébranlable : les opinions religieuses ou autres ne seront plus 

un prétexte pour écarter des emplois des hommes qui seront 

d'ailleurs aussi recommandables par leurs lumières que par 

leur probité. 

» Magistrats ! soit que déjà vous ayez siégé parmi les mem-

bres des Tribunaux inférieurs, ou d'une Cour dont la réputa-

tion était européenne, avant qu'on ne fut parvenu à consom-

mer sur plusieurs de ses membres des projets d'un servilisme 

odieux; soit que, honorés du choix du gouvernement provi-

soire de la Belgique , vous entriez, comme nous, dans cette 

nouvelle carrière , votre tâche est maintenant facile : fidèles 

observateurs des lois, vous pourrez les appliquer sans restric-

tion ; vous ne leur opposerez plus des arrêtés ; vous proscri-

rez le système des interprétations officieuses qui y seraient 

contraires; plus de délits purement intentionnels. En rendant 

vos jugemens , vous n'aurez à suivre que l'impulsion de la loi 

et de vos consciences. Ils commanderont alors le respect ct la 

confiance la plus illimitée; et îl restera démontré qui la libre 

et bonne administration de la justice est le plus ferme appui 

de tout gouvernement ; que le repos et la tranquillité publique 

en dépendent essentiellement. 

»En vous reportant vers le passé, vous serez convaincus que 

la ruine d'un grand nombre , que le déplorable, quoique glo-

rieux trépas de nos concitoyens , que toutes les calamités dont 

nous sommes affligés ou menacés encore , ont pu être le ré-

sultat de nombreuses décisions judiciaires qui flattaient ct éga-

raient de grands infortunés qu'elles ont contribué peut-être à 

précipiter d'un beau trône. 

«Avocats! défenseurs des droits des citoyens, il ne sera plus 

apporté d'entraves à l'exercice de votre honorable profession : 

liberté entière de langage : liberté d'opinions ; vous continue-

rez à y mettre la modération qui vous a distingués jusqu'ici : 

vous ne serez plus enflammés que du désir de faire fleurir 

l'empire des lois, dont le maintien est irrévocablement uni à 

notre existence politique. 

»Quant à moi , Messieurs, qui me trouve momentanément à 

la tête du parquet, je suis fier d'avoir été jugé digne de con-

courir â ce grand œuvre de régénération : dans toute autre 

circonstanee , le poids des hautes fonctions dont je suis chargé 

et que je regarde comme bien au-dessus de mes forces , m'en 

eût probablement détourné : avocat depuis tri ans , jouissant 

de l'amitié de mes confrères, il m'en eût beaucoup coûté de 

me séparer d'eux : niais j'ai compris, comme chacun d'eux 

l'eût fait à ma place, que lorsqu'on nous appelait au nom du 

bien public et de la patrie, c'était un devoir de 

appel , et je n'ai pas hésité un iustant 

» Magistrats et membres du barreau , si vous avez souvent à 

regrjtter dans l'exercice de mes fonctions la profondeur du 

savoir, la clarté et la force de raisonnement du magistrat mal-

heureux dont j'occupe le fauteuil , qu'il illustrerait encore si 

tant de bonnes qualités n'avaient échoué contre l'écueil si dan-

gereux du désir de complaire au pouvoir; au moins recevez 

l'assurance que personne plus que moi ne brûle du zèle de 

faire briller le règne des lois et la gloire de notre indépen-

dance ; que j'y consacrerai tous mes instans , tous mes 

moyens , jusqu'à ce que le gouvernement ait fait choix d'un 

procureur-général qu'il trouvera bientôt, sans doute, parmi 

les hommes distingués si communs en Belgique. Pour le mo-

ment j'éprouve la satisfactioude voirautourde moi, dans mes 

collègues du parquet , des lumières et des secours sur lesquels 

je compte , et qui suppléeront à ce que la chose publique pour-

rait regretter de ne pas trouver eu moi seul. » 

Après ce discours , M. l'avocat- général a requis la 

Cour et les Tribunaux de s'installer immédiatement , et 

a invité M. leprésident à procéder à cette installation. 

M. le président donne acte du récjuisitoireet s'exprime 

en ces termes : 

Messieurs , la justice est la base de la société ; c'est sur elle 

que repose la tranquillité des peuples, et rien ne contribue da-

vantage à la prospérité des états que sa bonne et prompte ad-

ministration; elle y fixe l'ordre , l'union et la paix ; elle est, 

comme vient de le dire M. le premier avocat-général , le plus 
ferme appui de tout gouvernement. 

Le gouvernement provisoire , qui nous sauve de l'anarchie , 

a senti cette grande vérité ; il a rendu le plus important service 

à la nation, en faisant de la justice l'objetdel'un de ses pre-

miers soins , et an prévenant les manx que devrait nécessaire-

ment entraîner un plus long retard dans sa marche ; nous for-

mons les vœux les plus ardens pour que notre belle patrie 

jouisse bientôt des avantages précieux qui doivent eu résulter, 

et de tout le bonheur dont elle est si digne. 

Dans les fonctions que nous remplissons, nous continuerons 

à faire tous nos efforts pour assurer le règne des lois et l'indé-

pendance de la magistrature; afin de parvenir à un but aussi 

désirable,nous comptons entièrement surle zèle et la coopéra-

tion constante de nos chers et honorables collègues. 

Nous déclarons que la Cour et les Tribunaux de première 

instance et de commerce de Bruxelles sont installés. 

L'audience est levée. 

Cette solennité , empreinte d'un caractère de noble 

simplicité, a produit la plus heureuse impression. La 

présence de ce grand nombre de magistrats qui tous 

s'empressaientde se soumettre au nouvel ordre dechoses, 

et de rendre la justice au nom du peuple belge, ras-

surera les esprits et prêtera au gouvernement provisoire 

force et appui. 

 — -ijxeic— 

LETTRE DE M. LE PRINCE DE POLIGNAC , 

SUR LES INCENDIES DU CALVADOS. 

Nous avons inséré dans la Gazette des Tribunaux da 
12 de ce mois , les lettres contenant la promesse de pré-

tendues révélations faite par un nommé Berrié 

détenu à la prison du Sénéchal à Toulouse. Notre im-
partialité nous fait un devoir d'accueillir les lettres qui 
suivent : 1 

Au rédacteur de la Gazette des Tribunaux. 

« Monsieur , divers journaux ayant publié une let-
^cr^yyrrjrrijb^lgm 



(lu 5a ) 

louse à M. Bérenger , rapporteur de la commission d'ac-

cusation devant la Ckambredes députes, M. dePolignac 

a cru devoir faire à celte lettre la réponse ei-après qu'il 

a adressée à MM. les membres de la commission de-

vant la Chambre des pairs-

« Les défenseurs de M. dePolignac viennent récla-

mer de votre impartialité que vous veuilliez bien accor-

der à celte réponse la publicité qu'on a accordée à la 

lettre du détenu. 

» Ils ont l'honneur d'être , etc. 

Signé , DE MARTIOXAC '". MANDAROUX-VERTAMY. » 

Vincennes , 12 octobre iS3o. 

A MM. les membres de la commission de la Chambre 

des pairs. 

* Messieurs, {e viens de lire dans quelques journaux 

» une lettre qui paraît avoir été adressée à M. JJér. nger 

» par un homme détenu dans la maison d'arrêt de Tou-

» lou.sc , pour un crime ou un délit dont on ne fait pas 

» connaître la nature. Cet liêmme prétend avoir à faire 

» des déclarations d'une haute importance sur les in-

» eendies qui ont désolé quelques-unes de nos provin-

» ces. Il se proclame coupable , il me signale person-

» ncllerxcnt comme l'instigateur des crimes qu'il avoue, 

» et affirme qu'il est en sen pouvoir d'appuyer sur tics 

» preuves positives cette affreuse révélation. 

» Dans une situation ordinaire, je laisserais à la rai-

» son publique le soin de faire justice de cette absurde 

» ct odieuse tentative ; mais placé sous le poids d une 

» accusation qui ouvre à tous les soupçons un accès 

w trop facile , je ne puis dédaigner une attaque aussi 

i> directe et aussi personnelle , et mon devoir est de 

n saisir toutes les occasions de l'aire éclater la vérité. 

» Les révélations faites à Toulouse , qui se rappor-

» tent à un infâme complot , doivent être éclaircies. 

» Quel que soit l'homme qui les fait , quelle que soit la 

» cause de son arrestation , qutdquc dé lancé qu'il ins-

» pire , ses offres ne peuvent être rejetées ; et dans tous 

» les cas on ne peut me contester à moi le droit de les 
» accepter. 

» Je puis sans doute attendre avec calme le moment 

» où il me sera permis d'examiner en présence de mes 

» pairs , ct aux yeux de la France , les actes de ma vie 

» politique ; mais je ne puis être condamné à subir en 

» silence cette publique et formelle imputation du 

» crime le plus lâche et le plus odieux. 

» Je demande que le prisonnier de Toulouse soit 

» transféré immédiatement à Laris ; qu'il soit interrogé 

» et mis en ma présence ; c'est un acte de justice qui ne 
» saurait nt 'être refusé. 

» Il en est un autre que mes collègues et moi nous 

» croyons en droit de réclamer , c'est qu'il soit fait une 

a enquête sévère au sujet des incendies qui ont désolé 

» la Normandie : que les nombreuses autorités chargées 

» par nous d'en découviir et poursuivre les auteurs, 

» fauteurs ou complices , soient entendues ; que notre 

» correspondance soit interrogée et mise au grand 

» jour ; et nous affirmons , comme nous Lavons déjà 

» fait . que la fausseté des allégations comme des insi-

» nuations bazardées contre nous, deviendra manifeste 

» même pour les esprits les plus prévenus, 

etc. 

». Signée P. UE POLIGNAC. 

» Pour copie conforme s 

» M AXD AROVX-VERTAMY 

» Avocat aux conseils du Roi. » 

Note du rédacteur. On assure que la commission d'in-

struction de la Cour des pairs , composée de MM. Las-

„ quicr , président , Séguicr , de Bastard et de Ponté-

coulant , a envoyé une commission rogatoire à Tou-
louse. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le iô oetobre , sont priés de le faire renouveler, 

s ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l en-

voi du journal , ni de lacune dans les collections . L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Agréez . 

CHRONIQUE, 

[tes vaca-

'e du 1 

PARIS , 14 OCTOBRE. 

— M. Tripier, président de la chambre 

tions de la Cour royale, a procédé au tirage «lu iury 

pourl es assises de la Seine pendant ia première quin-

zaine de novembre , lesquelles seront présidées par M. 
le conseiller Bryon. 

Liste des 56 jurés : MM. Marcus , marchand de laine en 
gros; Baux, dit Lubean , lieutenant colonel ; Morisset , phar-
macien eu cluf de l'Hôte^- Dieu ; Bloudeau , pharma-
cien; Deurbroucq aîné,, propriétaire; Richard de Mcnt-
juvëùx, propriétaire ; l'Evcsquc, avocat; Duniont , ancien 
avoué; Revd aîné, agent r?c change; Deburc, Khi-aire] te-
coq, marchand de soierie; Gadret , propriétaire; 1 evasseur, 
épicier-droguiste; Lebaudy, raflineur de sucre; Bucailic, ci-
rier ; le vicomte de Blangy, propriétaire; Bontrun , proprié-
taire; Basset , chef de bataillon ; Sainte-Beuve , quiucailler ; le 
baron Cirai diu , propriétaire ; Lcvilain-Duiriche , marchand 
de draps; Arnault, membre de l'Académie; Bmcrulis de Ri-
gault de Saint-Aubin, négociant ; Boucheron, marchand de 

soierie; Caron , propriétaire à Auberviiliers; Paris, proprié-
taire; Luchairc, sous-chef aux contributions indirectes ; le 
chevalier Leuoir, administrateur des monuincnr de l'église de 
Saut-Denis; Marbeau trésorier général des invalides de la 
marine; Deloraie, propriétaire ; Sehire , avocat ; Rodri<>ue-

lleuriquès, propriétaire ; Dréan, commissaire-priseur; Mure, 
marchand de modes; Berârd , docteur en médecine; Lepaute 
fils , horloger. 

Jurés supplémentaires : MM. Odier, négociant ; Bouzcl de 
Villodoré, marchand mercier ; Bonet, propriétaire; Heuzey, 

propriétaire. 

— M. Sigé , greffier du plumitif, a lu, ce matin, à 

l'audience tiu Tribunal de commerce, une lettre de M. 

Odilon-iîarrot , préfet de la Seine , par laquelle ce ma-

gistrat annonce cpie M. José JoachimPerez Mascayauo, 

citoyen chilien , nommé , par le gouvernement du 

Chili , consul-général en France , à la résidence de Pa-

ris , a reçu , en cette qualité , son exequateur du roi 

Louis-Philippe. 

— M. le préfet de police vient de publier l'avis sui-

vant concernant ia répression de la mendicité : 

« Depuis quelque temps, et au mépris des articles i-\ 

et suivans du Code pénal , les mendians reparaissent 

en grand nombre dans la capitale et dans les communes 

environnantes. 

» Cette infraction a la loi est d'autant moins tok'ra-

ble qu'il existe , pour le département de la Seine, plu-

sieurs établissemens organisés afin d'obvier à la mendi-

cité , et qu'en tout temps ces établissemens sont ouverts 

aux malheureux qui manquent de travail et de res-

sources. 

» Ii ne peut donc rester ni prétexte, ni excuse à la 

mendicité , et le préfet de police regarde comme un de 

ses premiers devoirs de la réprimer. 

» En conséquence , il vient de don*er des ordres 

pour que tous les individus qui seront trouvés mendiant 

dans le ressort de la préfecture de police , soient immé-

diatementarrêtés , conduits devant les olliciers de police 

et mis par ces fonctionnaires à sa disposition , se réser-

vant, suivant les cas, de traduire les déllnquans devant 

les Tribunaux, ou de les diriger, d'après leur de-

mande , soit sur les dépôts de Saint-Denis et de Villers-

Cotterêts , soit sur la maison de refuge et de travail si-

tuée rue de l'Oursinc , n° 9.» bis , avec l'administration 

de laquelle il s'est concerté à cet effet , ou enfin , s'ils 

sont étrangers au département de la Seine , de les ren-

voyer dans leur pays avec passeports d indigens et se-
cours de route. » 

— La 4
e
 compagnie du 3

e
 balaillon de la 1 i

f
 légion , 

instruite de l 'arrestation d'une malle-poste dans la forêt 

de Rambouillet, vient d'adresser à son colonel une pé-

tition pour obtenir la permission de faire une battue 

dans les forêts des environs de Paris. 

— La chaîne des forçats partira demain de Bieêtre. 

On a ferré aujourd'hui les malfaiteurs destinés à en 
faire partie. 

— Lue dépêche télégraphique avait déjà fait connaî-

tre que les volontaires parisiens qui se présentent en 

foule sur les frontières , pour marcher au secours des 

Belges, n'y étaient pas admis. On nous écrit aujour-

d'hui de Gand que le comte Fé.ix de Mérode, membre 

du gouvernement provisoire , parti à minuit de Bruxel-

les, est arrivé à Gand le 1 1 oetobre dans la matinée , et 

qu'après avoir entendu le conseil de régence , il a fait 

donner l'ordre de rétrogader à la légion parisienne , 

dont l'avant garde se trouvait déjà à la porte de Bruxel-

les , et entourée d'une multitude de curieux. 

Les pièces suivantes ont été aussitôt publiées : 

La régence de la ville de Gand s'empresse de porter à la 
connaissance de ses concitoyens qu'en vertu des arrange-
mens conclus avec messieurs les commissaires du gouverne-
ment provisoire établi à Bruxelles , la marche d'un corps de 
troupes vers cette ville est suspendue , d'après l'assurance 
positive C.ounée par la régence , qu'avec le secours delà biave 
garde bourgeoise et le concours de tous les habitans , elle est 
assez foi te pour maintenir le repos , la tranquillité publique, 
le respect (les personnes et des propriétés. 

La régence espère que la population entière , pleine de 
confiarce dans ses magistrats, prouvera par son attitude calme 
qu'ils n'ont pas compté en vain sur l'esprit d'union , le zèle et 
le patriotisme des Gantois. (Suivent les signatures.) 

Lettre écrite par M. le chevalier de Gamond , commissaire 
spécial du gouvernement provisoire de la Belgique , au com 
mandant du corps belge-parisien , destiné pour la ville de 
Gand : 

Gand , ce 1 1 octobre i83o. 

Monsieur le commandant, 

J'ai eu le temps de prendre des informations pendant le ré 
lard que vous avez mis à votre arrivée. J'ai acquis la certitude 
que la venue , dans la ville de Gand d'un corps de troupes 
quelconque y oe< abonnerait des désordres. En conséquence , 
M. le comte de Mérode , membre dû gouvernement provisoire 
actuellement ici , sejoint à moi pour vous inviter et en tant que 
de besoin , vous ordonner , de suspendre votre marche sur 1 
ville, et de stationner à Oordeghem , où vous deviez arriver 
hier. 

PSous nous sommes surtout déterminés à celte résolution 
sur l'assurance formelle qui nous a été donnée par M. le boui 
guemeslre et MM. les membres de la régence , qu'ils répon-
daient de la sûreté et de la tranquillité de la ville , pourvu 
qu'aucune troupe n'y pénétrât. 

Agréez ma considération très-distinguée. 

Signé Le comte FÉLIX UE MÉKODE, 

Le chevalier SE GAMOND. 

Notre correspondant affirme que cette mesure n'a été 

prise par le gouvernement provisoire et la régence des 

deux Flandres, que sur la menace faite par les Prussiens 

en garnison à Luxembourg, de prendre une attitude hos-

tile en cas d'intervention même indirecte de la part des 
Français. 

—- On lit dans les journaux des Pays-Bas une let-

tre fort curieuse de M. Bayet, avocat, p'our motiver son 

refus d'accepter les fonctions de commissaire de justice 
à Liège. 

A MM. hs membres du gouvernement p
ro 

Messieurs 

pensée h 
Entré dans l'opposition , pur de toute 

sée, je me sens encore assez fort pour ci 
rester, et je crois de mon devoir de refuser

 nU6r 
intér

ej
. 

à v 

pour laquelle j'avais recommandé un ami' ""^ P''
ac

* 

des seiilimcns que je lui porte, que parccT"
8 P>r 

partisan dévoué de notre dmauSjJ" 
yeux. il est 

politique. ou 

B. B 
AYET , 

ABIMONS CBS JUDICIAIRE 

itive le samedi 27 novembre i83o 1 

nées à Pm ' 1 tnre 
ï , sise a Pans boulevard Bonne-V 
nt aussi rue de la Lune, n° t

0
 °B-

il usuellement i
7

,
7

3o fr. „,"' f
Um

<* 

Les impôts fonciers de 'i83o\^.
CC|

î' 

Adjudication dét 

de midi, en l'audience des criées, à Paris 
i° D'une XX&xSQîS 

vellc, n° 1 1 , et donnant 
u55,(ioo fr., produisaii 

lible d'augmentation. Les impôts fonciers 

i,588 f. -;i c, ceux des portes et fenêtres de i35 uT*! "T" 

payés d 'avance, en sus du prix sont de 4 ;02j fr. Le t^
5 

qui garnistCi t cette maison ct qui sout d'une valeur d . ^ 

fr.
 7

o c. seront payées en sus du prix, dans la huitaineVi'' f 

judication. L 'adjudicataire conservera entre ses mains ( 
fr. pour le service de rentes viagères ; "ïjOOo 

■>.' D'une grande KâïfiOS, sise à Paris, rue B- • 
n

e
 n), estimée 221,200 fr., pouvant produire pins de^"

5
' 

francs^
 8,

'
J0

° 
Impôts fonciers 1

7
36 fr. 68 cent. , des portes et lén'i 

5f» f.
 7

6 c, loyers payés d'avance en sus du priv, 4aa5j,? ' 
laces qui garnissent celle maison , et d'une valeur de 06- f* 
o ceut. seront payées en sus du prix et dans la Imita,,/, ? 

l'adjudication ; 

3° D'une autre MAISOW_, sise à Paris, rue de la G; .-, 
•riperie, n° 1.3 , estimée 8,5co fr , louée par bail priiicii )Vl 

oo fr. ' I 

Imp 'ils fonciers, *) fr. :>.~i cent,, des portes et fenêtres, 6 r 
9

7
 c, loyers payés d 'avance en sus du prix, (ioo f., 

\ vendre par licitalion entre majeurs et mineurs , en trois 
luis qui ne seront point réunis. 

S'adresser à M" BERTIIAULT , avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris , boulevard Saint-Denis , u" 28 , porte Saint-
Denis : 

A M" VlhCOQ, notaire, boulevard Saiut-Deuis, n" i
2; 

A M
e
 GONDOUIN, notaire, rue Neuve-dco-Petits-Chain 

u° 9
7

 ; * 

A M* ÏOUBIN, notaire , rue de Grenellc-Samt-Germain , 
5; 
A M* TRIBOuLET, notaire à Passy, près Paris; 

A M. PASQUA L , rue du faubourg Poissonnière 
16; . 

A M. DELSUC , boulevard des Filles du Calvaire , 
n° 1 1 ; 

Et à M. MERCIER, demeurant à Belleville, impasse Saint-
Laurent, n" 2, près la barrière de la Chopinette. 

ÊTÏIBS »E IS.' LEBJJASÎÏ , iiVOCÉ, 

Rue Montmartre , n" i
7
4. 

Adjudication définitive et sans remise, le /nercredi 20 octo-
bre i83o , à l'audience des criées du Tribunal civil de 1" ins-
tance de la Seine , au Palais-dc -Justice , à Paris , 

D'un charmant HOTEL , rue de Provence, n° 36, eu face 
lu jardin Je M. Laffitte. Cot hôlcl, d'une belle architecture , 
est distribué ct décoré dans le meilleur goût. Blise à priï, 

Jo,ooo fr. 
S'adresser, pour le voir, au propriétaire, qui y demeure , 

et, pour les renseignemens , à M'LEBLANT, avoué pour-
suivant. 

unps, 

Vente par autorité de justice, place du Châtclet de Paris, le 
samedi 16 octobre, consistant en plusieurs glaces, comptoir . 
une paire de balance avec son fléau, une série de mesures, et 
autres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice, place de la commune d 'Ivrv, 

le dimanche i
7
 octobre i83o, consistant eu chaudière , vases, 

vaches laitières, charrettes ct voitures, foin, et autres objets. 
— Ait comptant. 

Vente par autorité dejuslice, place du Châtclet de Pans, le 
samedi 16 octobre i8âo, consistant en tables , aimoire , cem-

mode, secrétaire, glace, poêle , fontaine, et autres objets. — 
Au comptant. 

■s 

AVIS DIVERS. 

A LOUER avec ou sans écurie et remise, BEL A PP AjJ 

TEMEiNT parqueté de 8 pièces, dont 4 chambres , 6 «a.-

nets , armoires , glaces , chambranles: et BELLE t"-' 
QUE , rue St. -Honoré, a» 355 bis, près la rue Castiglmue. 

L'expérience constate de jour en jour en joui' les 
mstaus effets delà PATE PECTOS.AÏ.E de Whuf . 

à Paris. >oaii-

rlics, ii'""": 

coustaus 1 

aîné , pharmacien , rue Caumartin, 
recommandons aux personnes atteintes de calan t-", . - ^ ^ 

enroueméns, et autres affections de poitrine. L cl ^
>ei 

cette pâte, approuvée parles médecins les plus disting ^ 
les personnes qui en font usage , lui <tom appréciée pi 

réputation bien méritée. U» BBEVBT D'IKVENTIOX »
 1 LFC 

A SOX ACTïUR. 

ROSE ASTxllïSGEHT. 

Les grands succès que ce nouveau L 
matique obtient prouvent mieux que tout ce qu

 0
 «j^y Je 

ire combien il est précieux à la toilette des dames. 1 ^ 

SE astringent^ 

dire combien U est p 
a 

tringeut , un nouveau 
Lenclos trouverait aujourd'hui elle-même, f

vec

 m
 peu 

•au secret de plaire, ct nul h?"
1
"

1
' a

a
d-

galant ne saurait être contre l' usage d'un cosmetiq • * ^ 
mireen secret la vertu. Le Rose astringent esta uw t

 n
, 

cialcinent salutaire. Los bouteilles sont de a et 7 •
 dc

 y
e
l-

du flacon, contenant suffisamment PWj»
 N

»Q55;
CT 

fît , est de 3 fr.) Chez LIEBER , rue Saiut-MarUu^ ^ ^
 Co

. 

à l'administration des annonces à tous les joui 1 

quilierc, n°33. 

J&e lKeda,cïeut en c£ef
;
 f

tX tit) 

Enregistié à Paris , le 
io case 

àeçu un franc dix centimes 

EMPIUMERfr DE LUI A N -DELA FOL EST (MORLWAL ) . RUE DES BONS-ENFANS , N° 34-

Vu par le maire du 4" arrondissement 
de la signature PIH\K-PH.*J

,
US"SV.. 

pour léga 


